
Le Secrétariat Général de l’Académie 
internationale de la jurisprudence 
islamique a tenu le mardi 23 Rabi` 
al-Awal 1442, correspondant au 9 
novembre 2020, le premier forum sci-
entifique intitulé «Vers un partenariat 
scientifique entre l’Académie interna-
tionale du Fiqh islamique et les con-
seils de la Chariah dans  les banques 
et institutions financières islamiques 
afin de renforcer l’industrie financière 
islamique».
S.E. Cheikh Saleh bin Humaid, Prés-
ident du Conseil de l’Académie, Con-
seiller à la Cour Royale Saoudienne, et 
Imam-Khatib de la Grande Mosquée 
de la Mecque, a présidé le Forum, 
auquel ont participé les présidents, 
secrétaires et membres des Conseils de 
la Chariah dans les banques et institu-
tions financières islamiques du pays du 
siège, le Royaume d’Arabie Saoudite.
S.E. Cheikh Saleh bin Humaid a 
prononcé le discours d’ouverture du 
Forum, qui est le premier du genre 
depuis la création de l’Académie il y 
a quarante ans. Son Éminence a parlé 

de l’importance de ce Forum visant  à 
établir des ponts de coopération et de 
coordination entre l’Académie et les 
institutions scientifiques du pays siège. 
Son Excellence a également remercié 
Leurs Éminences pour leur participa-
tion et leurs suggestions.
À son tour S.E. Prof. Koutoub Mou-
stapha Sano, Secrétaire Général de 
l’Académie, a prononcé un discours 
dans lequel il a fait éloge du soutien 
généreux dont l’Académie reçoit de 

la part des autorités 
saoudiennes depuis sa 
création. Il a également exprimé ses 
remerciements et sa gratitude à Leurs 
Excellences le Secrétaire Général 
de l’OCI, et le Président du con-
seil de l’Académie pour leur soutien  
constant. Son Excellence a ensuite 
remercié Leurs Éminences pour leur 
réponse à l’invitation du Secrétariat de 
l’Académie à participer à ce Forum, qui 
est considéré comme la première des 
réunions scientifiques périodiques avec 
les principales institutions et conseils 
scientifiques du pays siège.
Au cours de la réunion, Leurs Excel-
lences Cheikh Abdullah bin Manea 

et Cheikh Abullah 
al-Mutlaq, Conseillers 

à la Cour Royale, et membres du Con-
seil des Grands Savants, ont tous deux 
pris la parole lors du Forum. D’honor-
ables participants ont également pris 
la parole tels que Dr Muhammad Ali 
Al-Qari, Dr Abdullah bin Khanin, Dr 
Abdulrahman Al-Atram, Dr Yousef 
Al-Khalawi, Dr Omar Zuhair Hafez, 
Dr Al-Ayashi Fadad et Dr Abdullah 
Al-Ammar.
À la suite des délibérations et des 
commentaires, le forum a adopté une 
déclaration et des recommandations 
publiées dans ce bulletin.

L’approbation de l’amendement du 
Statut de l’Académie au Niger
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Suite à sa participation aux réunions 
de la 47eme session du Conseil des 
ministres des Affaires étrangères 
des pays musulmans, tenue par 
l’Organisation de la Coopération 
Islamique à Niamey, la capitale de 
la République du Niger, les vendre-
di et samedi 12-13 de Rabi ‘al-Awal 
1442, correspondant aux 27-28 no-
vembre 2020, S.E. Prof. Koutoub 
Moustapha Sano a annoncé que le 
statut modifié de l’Académie internationale de la 
jurisprudence islamique a été approuvé.
Ainsi, le nom du Secrétariat de l’Académie est 
devenu le Secrétariat Général de l’Academie, et 
le nom du Secrétaire de l’Academie est désormais 
devenu le Secrétaire Général de l’Academie. 
Le statut modifié comprenait un ajustement pré-
cis de la vision, de la mission, des valeurs, des ob-
jectifs, et des moyens de l’Académie, ainsi qu’une 
formulation claire des tâches, des attributions 
de la structure organisationnelle de l’Académie. 

Le nouveau statut est incarné par 
le Bureau exécutif, le Conseil sci-
entifique, les divisions, ainsi que 
le Secrétariat Général de l’Acad-
emie.
Il convient de noter que le premier 
statut de l’Académie a été égale-
ment approuvé à Niamey, lors de la 
Conférence des ministres des Af-
faires étrangères des pays musul-
mans, qui s’est tenue du 22 au 26 

août 1982 . Cette réunion a approuvé à l’époque 
la nomenclature du Secrétariat de l’Académie 
comme Secrétariat Général de l’Académie, et 
du Secrétaire de l’Académie comme Secrétaire 
Général de l’Académie.
La situation a duré près d’un quart de siècle (24 
ans) jusqu’en 2006, date à laquelle ladite nomen-
clature du Secrétariat Général de l’Académie 
fut modifié en Secrétariat de l’Académie, et le 
titre  du Secrétaire Général de l’Académie en 
Secrétaire de l’Académie en raison des  con-

sidérations subjectives.
Cependant, après quatorze ans et par la grâce 
de Dieu, l’Académie a retrouvé sa nomencla-
ture originale celle du Secrétariat Général de 
l’Académie, et Secrétaire Général de l’Académie. 
Paradoxalement ce changement qualitatif  a fi-
nalement eu lieu à Niamey, en République du 
Niger.
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